
ARRETE MUNICIPAL 
de  
DEFENSE  EXTERIEURE

CONTRE  L'INCENDIE

Vu la loi 2011 - 525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, article 77 (modifiant le CGCT, articles L.2213-32, L.2225-1, L.225-2, L.225-3, L.225-4, L.5211-9-2).
Vu le décret n°2015-232 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l'incendie (modifiant le CGCT, articles R 2225-1 à R 2225-10).
Vu l'arrêté du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense extérieure contre l'incendie. 

Vu l’arrêté préfectoral n°2012 356-0002 du 21 décembre 2012, arrêtant le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques (SDACR III) du Territoire de Belfort.

Vu l’arrêté préfectoral n°2013 105-0002 du 15 décembre 2013, portant règlement opérationnel des services d’incendie et de secours du Territoire de Belfort.
Vu l'arrêté préfectoral du 90-2016-12-20-003 approuvant le règlement départemental de défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort, issu de la règlementation ci dessus.
Vu les normes :

NF S 62-200, conditions d'installation et de réception des Bouche d’Incendie (BI) et Poteau d’Incendie (PI)
NF EN 14339 et NF S 61-211/CN, spécifications des bouches d'incendie;
NF EN 14 384 et NF S 61-213/CN, spécifications des poteaux d'incendie;
ARRETE

La défense extérieure contre l’incendie de la commune de Bermont.
Généralités
La défense extérieure contre l'incendie (DECI) désigne l'ensemble des moyens mis en oeuvre pour assurer l'alimentation en eau des engins ou matériels de lutte contre l'incendie, par l'intermédiaire de points d'eau incendie identifiés à cette fin. 

Le présent arrêté est destiné à faire état de :

· Du classement de la commune établi en fonction des risques identifiés dans le schéma d’analyse et de couvertures des risques (SDACR). 

· La liste des points d'eau incendie (PEI) de la commune, y compris les PEI privés et ceux relevant d'autres réglementations autonomes, non évaluées par le règlement départemental de DECI  (ICPE, défense de la forêt...) mais faisant partie de la cohérence globale de la défense incendie.

Article I : Classement de la commune
Conformément au schéma départemental d’analyse et de couverture des risques arrêté en 2012, la commune de Bermont est classée en :

Zone C (dominante rurale, moins de 700 habitants, densité < 100 hab/km²).
La commune est rattachée au centre de secours de Belfort Sud à Danjoutin.
Le délai moyen d’intervention d’un fourgon d’incendie relevé entre 2004 et 2011 est de 11 minutes. 
Article II : Rappel des besoins en eau en fonction du risque

Le règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie détermine des besoins en eau en fonction du type de risque. Le cas général peut se décliner comme suit.
Risque courant faible (maison isolée) : 
 30 m³/h ou 30 m³
Risque courant ordinaire (lotissement) :
 60 m³/h ou 60 m³ / 120 m³
Risque courant important (centre ville) : 120 m³/h ou 240 m³

Risque particulier : ERP (en fonction de du type et de la catégorie), industriel et agricole (en fonction de la surface, hauteur, activité...).
En règle générale, le premier point d’eau doit se trouver à une distance maximale de 200 mètres.
Article I.1 : Elaboration et mise à jour de l’arrêté
La liste des points d’eau incendie de la commune est transmise par le SDIS.
A la date de rédaction du règlement départemental de DECI, le SDIS ne possède pas de logiciel spécifique à la DECI. 
La base de données est issue de la cartographie de l’ensemble des communes à partir des données transmises par ces dernières.

L’arrêté relatif à la DECI de la commune est mis à jour lorsqu’il y a : une évolution importante des points d’eau incendie, une nouvelle zone d’habitat ou industrielle mise en place, la validation d’un schéma communal ou intercommunal, et au moins une fois tous les 6 ans. 
Chapitre II : Les points d’eau incendie
Article II.2 : Caractéristiques des points d’eau incendie
Les points d’eau incendie publics et privés sont constitués par les bouches et poteaux d’incendie, les réserves artificielles enterrées ou aériennes, les dispositifs d’aspiration dans les réserves naturelles.

Les bouches et poteaux d’incendie délivrant un débit d’au moins 30 m³/h sont réputés conformes au règlement départemental de DECI.

Article II.3 : Liste des points d’eau incendie de la commune (annexe 1)
Article II.4 : Les bouches et poteaux d’incendie ou hydrants publics
· Hydrants délivrant un débit supérieur ou égal à 60 m³/h :   9
· Hydrants délivrant un débit compris entre 30 et 60 m³/h :   1
· Hydrants délivrant un débit inférieur à 30 m³/h : 
   0
· Observations : un poteau d’incendie rue de Châtenois 40 m³/h.
Article II.5 : Les bouches et poteaux d’incendie ou hydrants privés

· Aucun
Article II.6 : Les réserves artificielles enterrées ou aériennes publiques

· Aucune
Article II.7 : Les réserves artificielles enterrées ou aériennes privées

· Aucune
Article II.8 : Les dispositifs d’aspiration dans les réserves naturelles publiques

· Aucun
Article II.9 : Les dispositifs d’aspiration dans les réserves naturelles privées

· Aucun
Chapitre III : Secteurs non pourvus d’au moins un point d’eau incendie
Article III.10 : Quartiers ou secteurs non pourvus de PEI
· Maison d'habitation de l'écluse située sur la RD 437 en direction de Trévenans, 

· Maison d’habitation ainsi qu’une menuiserie rue de la Suze, 
· Maison d’habitation rue du Fort, à 1 km du village vers la chapelle,
· Stand de tir militaire vers le fort du Bois d’Oye.
Fait le : 



Le maire
Arrêté municipal de défense extérieure contre l’incendie 





Annexe 1

	N°hydrant
	Type Hydrant
	N° Adresse
	Nom Voirie
	Date Contrôle
	Débit
	Pression Dynamique (bar) à 60 m3/h
	Problème mécanique
	Conclusions

	1
	PI
	 
	Grande Rue
	17/04/15
	60
	1,5
	Non
	Opérationnel

	2
	PI
	 
	Rue de Châtenois
	17/04/15
	60
	2,0
	Non
	Opérationnel

	3
	PI
	 
	Rue de Châtenois
	17/04/15
	40
	1,0
	Non
	Opérationnel (Débit Insuffisant)

	4
	PI
	3
	Rue du Fort
	17/04/15
	60
	2,0
	Non
	Opérationnel

	5
	PI
	13
	Rue de Comesolle
	17/04/15
	60
	1,5
	Non
	Opérationnel

	6
	PI
	 
	Rue des Roches
	17/04/15
	60
	2,0
	Non
	Opérationnel

	7
	PI
	4
	RD 437 (Les Cabris)
	17/04/15
	60
	3,0
	Non
	Opérationnel

	8
	PI
	6
	Rue de Dorans
	17/04/15
	60
	1,5
	Non
	Opérationnel

	9
	PI
	 
	rue des eglantiers
	17/04/15
	60
	1,5
	Non
	Opérationnel

	10
	PI
	9
	rue des alisiers
	17/04/15
	60
	1,5
	Non
	Opérationnel
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